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DÉLIBÉRATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE MIXTE 

18 JUIN 2020 

2020-39 CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE A L'OPÉRATION SOLIDAIRE DES 

INTERCOMMUNALITÉS DE SAVOIE - CONTRIBUTION A DESTINATION DES 

BANQUES ALIMENTAIRES DE SAVOIE ET HAUTE-SAVOIE 

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS TITULAIRES EN EXERCICE : 28 

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS TITULAIRES PRÉSENTS : 22 

NOMBRE DE DÉLÉGUÉS ABSENTS : 6 

- AYANT DONNÉ POUVOIR : 4 

- N'AYANT PAS DONNÉ POUVOIR : 2 

PRÉSENTS 

Claude GERMAIN, Louis Garnier, Michel GIRAUDY, Eric MINORET, Simone PERGET, Jacqueline 

POLETTI, Georges TRESALLET, Cécile UTILE-GRAND, Viviane MERENDET (Bourg-Saint-Maurice) 

Gilles FLANDIN, (Les Chapelles) 

Jean-Claude FRAISSARD, Thierry GAIDE, (Montvalezan) 

Yannick AMET, Daniel EUSTACHE, (Sainte-Foy-Tarentaise) 

Lionel ARPIN, Joëlle CAMPERS, Eric JACQUEMOUD, (Séez) 

Maud VALLA (Tignes) 

Patrick MARTIN„ Gérard MATTIS (Val d'Isère) 

Gaston PASCAL-MOUSSELARD, Alain EMPRIN, (Villaroger) 

EXCUSÉS AYANT DONNÉS POUVOIR 

Michelle RENAULT (pouvoir à Jacqueline POLETTI) 

Mathieu LECLERCQ (pouvoir à Lionel ARPIN) 

Jean-Christophe VITALE (pouvoir à Maud VALLA) 

Véronique PESENTI-GROS (pouvoir à Patrick MARTIN) 

EXCUSÉS 

Séverine FONTAINE, Gilles MAllEGA, 

SECRÉTAIRE DE SÉANCE 

Jean-Claude FRAISSARD 
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2020-39 CONVENTION DE PARTICIPATION FINANCIÈRE A L'OPÉRATION 
SOLIDAIRE DES INTERCOMMUNALITÉS DE SAVOIE - CONTRIBUTION A 

DESTINATION DES BANQUES ALIMENTAIRES DE SAVOIE ET DE HAUTE-SAVOIE 

Suite à l'épidémie de COVID-19, la Communauté de Communes de Haute-Tarentaise a été sollicitée par 
l'Interprofession Laitière de Savoie afin de participer à « l'opération solidaire des Intercommunalités 

pour la filière laitière de Savoie » avec l'appui des Banques Alimentaires de Savoie et de Haute-Savoie. 

La filière laitière savoyarde, très largement orientée vers la transformation de fromages en AOP/IGP est 

impactée fortement par la crise COVID 19 : les fermetures et réductions fortes de plusieurs marchés 

(RHD, rayon coupe, marchés plein vents) ont entrainé des baisses de ventes très de -20% à -80 % selon 
les produits et les opérateurs. 

Dès l'annonce du confinement plusieurs mesures ont été immédiatement mises en oeuvre : limitation 

de la collecte (recommandations de baisse à -20% et -10% selon les zones), dégagement de lait, report 

de lait sur des fromages de garde, actions de communication 

Les opérations de dégagement de lait sont en train de se limiter très fortement : 
•.• Les cours se dégradent à un niveau tel que les coûts de production ne sont plus couverts, 

Les possibilités en volume se réduisent fortement 

Dans le même temps, les stratégies de stockage de fromage sont limitées : 
Elles trouvent leur propre limite dans les capacités de stockage bientôt saturées, 
Elles engendrent des avances en trésorerie de plus en plus difficiles à supporter par les 

différentes coopératives et transformateurs, 

Elles hypothèquent les conditions de marché pour la prochaine sortie de crise avec un risque de 

dégradation fort de valorisation, 

Pour éviter autant que possible de devoir jeter du lait, l'Interprofession Laitière de Savoie propose de 

pouvoir organiser avec le soutien de tous les opérateurs de la filière, une opération de don de lait 

savoyard UHT et une opération de don de fromages, auprès des banques alimentaires Savoie et Haute 
Savoie : ces dernières ont récemment envoyé un message d'alerte pour réclamer ce type de denrée qui 

leur fait défaut. 

Soutenir l'action de don lait UHT et de fromages c'est : 

Soutenir les agriculteurs du territoire en leur évitant de jeter leur production, 

Soutenir les entreprises de transformation présentes sur le territoire et leurs salariés qui font 
face à des difficultés de marché importantes et des coûts de stockage très lourds, 

Venir en aide aux plus démunis en leur proposant des denrées qui leur font aujourd'hui défaut. 

Les besoins exprimés par les banques alimentaires : sur les deux mois qui viennent, 100000 L de lait 

UHT et 25 Tonnes de fromage. 
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Le prix de revient du litre de lait UHT (paiement du lait, conditionnerne.![: 
	--u.2,4b7C2:,..4.2r26:2‘1?20. 

L'opération serait réalisée avec la coopérative « les Fermiers Savoyards » et son partenaire Lactalis, seul 

opérateur sur le territoire en mesure de conditionner du lait UHT savoyard. 

Le prix moyen de revient du kilo de fromage, tous produits confondus est compris entre 8 et 10 € 

HT/kg selon les produits. 

Le budget de l'opération « don de lait UHT savoyard et fromages savoyards » totaliserait 300000 € H.T 

L'Interprofession Laitière de Savoie propose aux Intercommunalités deux niveaux de contribution 

0,10 € HT/habitant pour la réalisation du don de lait UHT 

0.50 € HT/habitant pour la réalisation du don de lait UHT et de fromages savoyards 

La Communauté de Communes de Haute-Tarentaise décide de participer pour le don du lait UHT et de 

fromages Savoyards, soit une participation financière de 7 960 euros. 

Vu la loi d'urgence n°2020-290 du 23 mars 2020 pour faire face à l'épidémie de COVID-19 ; 

Vu l'ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020 disposant de l'abaissement du quorum de l'assemblée 

délibérante à un tiers de ses membres en exercice ; 

Le Conseil communautaire, à l'unanimité : 

• APPROUVE le projet de convention proposé par l'Interprofession Laitière de Savoie à 
destination de la Banque Alimentaire de Savoie avec le versement de la somme de 7 960 euros 

• AUTORISE le Président à signer la convention (projet joint) ainsi que tous les documents s'y 
rapportant. 

• DIT que la somme est inscrite au Budget Principal 2020 à l'article 6743 « Subventions 
exceptionnelles » 

AINSI FAIT ET DELIBERE, LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 

Le Président, 

Gaston PASCAL MOUSSELARD 
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